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Direction Nature et Paysage du M.E.D.A.D
2007 est une année exceptionnelle, celle de la mise en œuvre de la Convention Européenne du Paysage, dont le nouveau Président, Jean-François Seguin, assure aussi la fonction de Chef du Bureau des Paysages au sein de ma sous-direction.

Cette mise en œuvre intervient dans un cadre très favorable, celui d’un grand ministère de l’Ecologie, du Développement et de l’Aménagement Durables (MEDAD). Le Ministre, Jean-Louis Borloo, s’il ne peut être présent ce jour, m’a dit tout son intérêt pour vos travaux. 

Car les paysages péri-urbains sont au cœur du débat et des réflexions.

Au plan national, un groupe « miroir » Paysage et Patrimoine réfléchit à l’intégration de ces dimensions culturelles dans la politique de l’environnement.

Au plan départemental, les préfets doivent organiser des rencontres et des débats, avec différents acteurs du paysage, pour partager et établir des diagnostics, évaluer les politiques d’aménagement locales, et alerter sur les enjeux en matière de paysage, et, parmi ceux-ci, ceux de l’espace péri-urbain.

Il s’agit de coordonner les politiques publiques d’aménagement, d’engager des partenariats, e sensibiliser et d’associer les populations au devenir de leur cadre de vie… car le paysage des uns s’arrête où commence celui des autres.

Les débats sur le paysage doivent s’inscrire dans l’histoire mondialisée, qui cherche à maîtriser, pour les générations futures, l’évolution de l’environnement, dans le respect des diversités et des identités culturelles.

Dans cet objectif, la Convention Européenne du Paysage, signée par 27 pays, fournit une charpente solide. Elle s’appuie sur des progrès important en matière de recherche, issus d’équipes pluridisciplinaires dans le monde entier. Une recherche nouvelle, émergente et très active…

Cela prouve l’importance croissante du paysage dans nos sociétés. Placer la question du paysage en centre du débat, c’est placer les bien –être au centre des préoccupations. C’est aussi confronter des regards, des représentations, des idées et des histoires.

Les paysages sont des tissus d’Histoire, et les professionnels sont les mieux à –même de les comprendre et de les analyser dans leur évolution.

Comprendre les mutations des territoires, de plus en plus complexes et irréversibles, c’est un atout considérable pour aborder les questions des paysages. L’apport des professionnels du paysage sera donc essentiel pour aborder véritablement les problématiques des territoires, selon les enjeux et les échelles à traiter.

Il s’agit, bien sûr, de dépasser les débats souvent stériles (pour ou contre les éoliennes, les chauffe-eau solaires, les autoroutes, les tours à Paris, …). Il convient avant tout de débattre sur des sujets précis et parfaitement spatialisés. La qualité des études (notamment les études d’impact) est donc essentielle : elle mérite d’être améliorée en faisant appel aux professionnels.

Par exemple : il importe bien sûr de débattre des éléments techniques et culturels d’un nouveau paysage avec éolienne. Qualité et lisibilité… Dialogue de ces nouveaux éléments de paysage. Respect de certains lieux de beauté et de mémoire… mais il convient surtout  de débattre du sens collectif que nous donnerons à un tel territoire !

Car les paysages sont porteurs de valeurs sociales et économiques essentielles.

Défendre la qualité et la diversité de tous les paysages européens est un objectif partagé, certes, mais il est bien souvent difficile à traduire en action collective, dans l’objectif de qualité paysagère de chaque territoire.

C’est tout l’intérêt des Plans de Paysage que nos services doivent promouvoir. Leur importance est d’autant plus grande là où les enjeux sont majeurs, ce qui concerne souvent des paysages péri-urbains à mieux structurer ou à re-qualifier.

Les politiques publiques, notamment l’urbanisme, tentent de répondre depuis de nombreuses années à ces défis : au travers des règles générales d’urbanisme, des projets d’aménagement et de développement durable (PADD) ou des règles propres aux centres des villes…

Mais le constat reste celui d’une difficile maîtrise de l’étalement urbain, de l’urbanisme commercial et de la pression publicitaire qui l’accompagne, et d’une banalisation de l’immobilier, notamment de loisirs.

Nous ne pouvons pas maîtriser ces espaces péri-urbains sans développer des projets globaux pour ces territoires, sans renforcer la coordination des politiques publiques et le partenariat public-privé.

Pour y parvenir, je sui convaincue qu’il est nécessaire d’en finir avec une approche fragmentée de notre territoire : ici la ville, là la campagne… Car entre les deux s’installe le péri-urbain, ville en devenir, mais qui se perpétue toujours plus loin, qui est toujours plus en expansion…

Il faut rompre avec une conception de l’aménagement qui considère le plein (le construit) et le vide (le non-construit). Il faut penser l’espace au-delà de son expression matérielle pour s’intéresser d’abord à ses usages ; un espace vide de construction peut-être le lien de plein d’usages…

Nous devons considérer à leur juste valeur les espaces non-construits et les intégrer à leur juste place dans la planification urbaine et rurale.

Ce principe d’aménagement urbain est déjà mis en œuvre dans le réseau Fédé Nature, réseau d’échanges européen entre les différents gestionnaires d’espaces péri-urbains.

Le Prix du Paysage 2006 a été décerné par le MEDAD, au Parc de la Deûle, qui est très démonstratif de ce qui peut être réalisé dans cette optique.

Je suis convaincue que l’unité fondamentale de notre territoire commun est bien le Paysage !

Parce que votre métier, vos pratiques, ne se cantonnent pas aux seuls aménagements des lieux (même s’il reste bien essentiel de concrétiser les projets dans le territoire !), vous mobilisez une compétence qui vous est propre : celle de toujours penser l’aménagement à l’échelle du paysage, c’est-à-dire à l’échelle du territoire.

Cette échelle permet d’élaborer des stratégies qui répondent à la complexité des enjeux et aux contradictions de nos sociétés. Il faut que le paysage soit, non seulement le reflet de l’histoire et de la géographie des lieux, mais aussi le résultat d’une mise en débat, d’une confrontation des logiques d’acteurs qui modèlent les territoires par leurs interactions.

